
 

 

 

Public  

Le public concerné par l’accompagnement de 

l’Equipe Mobile Précoce sont les enfants entre 

0 et 6 ans présentant un retard global de 

développement, notamment dans les 

domaines de compétences suivants :  

 Sensoriel et perceptif  

 Psychomoteur  

 Langagier 

 Cognitif 

 Affectif  

 Social 

 Autonomie 

 Difficultés de comportement  

Equipe/Partenaires 

L’EMP est un service rattaché au SESSAD 

« les Tilleuls ».  

L’accompagnement proposé est uniquement 

éducatif, l’équipe est composée d’une 

éducatrice spécialisée et d’une éducatrice de 

jeunes enfants. 

Nos partenaires principaux sont : 

 le CAMSP/PCO PEP 2B, en 

complémentarité sur le champ du 

soin : pédiatre, psychiatre, 

psychologue, orthophoniste, 

psychomotricien,  

 l’Education Nationale en 

collaboration pour l’accompagnement 

à la scolarité. 

 Résidence du Fango, quartier de l’annonciade, 20200 Ville di 

Pietrabugno. 

Tel secrétariat : 04.95.30.66.10 

Mme NICOLAI PALMIERI Marie, éducatrice 

spécialisée et coordinatrice : 07 55 58 28 89 

Mme VITTI Caroline, éducatrice de jeunes enfants :  

07 56 43 15 59 

Mail : emp@lestilleuls.corsica 
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  Deux champs d’intervention 

Accompagnement éducatif en milieu 

scolaire et au domicile   

 Travail en collaboration avec l’équipe 

pédagogique, 

 Guidance éducative au domicile, 

 Observation de l’enfant,  

 Evaluations objectivées, 

 Proposition et mise en place d’outils, 

 Aménagement de l’environnement, 

 Aménagement du rythme de l’enfant, 

 Séances individuelles.  

 Travail autour d’une orientation 

adaptée. 

L’accompagnement de l’EMP vient compléter 

les interventions du CAMSP dans le champs 

du soins et de la rééducation.  

 

« Une intervention 

et un 

accompagnement 

précoce » 

  

Missions   

 Proposer un accompagnement éducatif 

adapté aux enfants âgés de 0-6 ans, 

 Favoriser par l’aménagement de 

l’environnement, le maintien de 

l’enfant dans son environnement 

écologique,  

 Eviter la déscolarisation, les ruptures 

de parcours et limiter le « sur- 

handicap » par une 

institutionnalisation trop précoce ou « 

à défaut », 

 Renforcer les prestations éducatives 

précoces, au domicile et à l’école ou 

structure d’accueil en 

complémentarité avec les acteurs de la 

petite enfance, 

 Participer à la réflexion autour de 

l’orientation de l’enfant. 

Modalités d’intervention 

 L’EMP est actionnée par le CAMSP-

EDAP et/ou la PCO, 

 L’accompagnement de l’EMP ne 

nécessite pas une reconnaissance 

handicap de la MDPH, 

 La durée de l’accompagnement est d’un 

an, renouvelable une fois, 

 Sortie du service :  

- Maintien dans le milieu ordinaire 

avec prise en charge 

CMPP/CMP/libéraux, 

- Orientation vers un ESMS adapté, 

  Intervention départementale,  

 Fonctionnement en file active.  
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